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Commune 
de 

Corbières 

Procès-verbal de l’assemblée communale 
 du 22 décembre 2025 à 19h30 

 

 
Présidence :  M. Gabriel Kolly, Syndic 
 
Excusés : --- 
 
Présences : 57 Citoyennes et Citoyens actifs 
 
Scrutateurs  M. Marc Egger et M. Luc Bovet 
 
Auditeur :  2 Auditeurs 
 
Ordre du jour 
  
1. Approbation du procès-verbal de la dernière assemblée (publié sur le 

site internet www.corbieres.ch et disponible au Secrétariat communal 
10 jours avant l’assemblée, il ne sera pas lu) 

2. Budgets 2026 
2.1 Budget de fonctionnement 2026 
2.2 Budget des investissements 2026 
2.3 Rapport de la Commission financière 
2.4 Vote final des budgets de fonctionnement 

3. Modification des statuts de l’Association Secours Sud Fribourgeois 

4. Informations et divers 
 
M. Gabriel Kolly, Syndic, salue les participants, leur souhaite la bienvenue, et les 
remercie de suivre ces délibérations. 
 
M. le Syndic rappelle qu’en vertu de l’art. 3, lettre b, alinéa 2 du Règlement d’exécution 
de la Loi sur les communes, l’assemblée est enregistrée ; l’enregistrement sera effacé 
après approbation du procès-verbal par l’assemblée suivante.   
M. le Syndic désigne 2 scrutateurs : Messieurs Marc Egger et Luc Bovet 
 
M. le Syndic, prie les personnes qui ne sont pas Citoyennes et Citoyens de Corbières 
de ne pas voter. Il rappelle également que la Loi sur l'exercice des droits politiques et 
son Règlement d'application prévoient qu'il faut avoir déposé ses papiers depuis cinq 
jours pour pouvoir voter.  
 
M. le Syndic indique que l'assemblée communale a été valablement convoquée par 
annonce dans la Feuille officielle du Canton de Fribourg du 12 décembre 2025, par 
affichage aux deux piliers publics et par envoi de tout ménages.  
 
M. Gabriel Kolly, Syndic, fait lecture des points de l'ordre du jour qui ne donnent lieu à 
aucune remarque.  

http://www.corbieres.ch/
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1. Approbation du procès-verbal de l'assemblée communale du 26 mai 2025 
 
Comme indiqué dans l'ordre du jour de la convocation à la présente assemblée 
communale, le procès-verbal de la dernière assemblée n’est pas lu. Il était à disposition 
sur le site Internet de la Commune ainsi qu'au secrétariat communal pour consultation.  
 
Vote : 
Le procès-verbal de l’assemblée communale du 26 mai 2025 est accepté à 
l’unanimité.  
 
 
2. Budget 2026 
 

2.1  Budget de fonctionnement 
 
M. Gabriel Kolly, Syndic, passe en revue les comptes de fonctionnement et commente 
les principaux postes présentant des augmentations.  
 
 

0. Administration  

 
 

• 0110 En augmentation en raison du scrutin pour les élections communales et 
cantonales 

• 0210 Augmentation des frais du personnel en raison du changement de 
programme informatique 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Charges Produits Charges Produits Charges Produits

0. Administration 523 611 28 148 451 020 8 700 487 500 12 300

0110. Législatif 11 119 10 100 18 300

0120. Exécutif 67 089 66 600 71 200

0210. Administration des finances 47 207 7 731 50 800 1 700 61 600 4 800

0220. Services généraux, autres 398 196 20 417 323 520 7 000 336 400 7 500

Excédent de charges/produits 495 463 442 320 475 200

Comptes 2024 Budget 2025 Budget 2026
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1. Ordre public 

 
 

• 1500 Service du feu : Basé sur le réalisé 2025 
 
 

2. Enseignement et formation 

 

• 2110 Ecole enfantine : charges liées 
• 2120 Ecole primaire : charges liées pour les dépenses cantonales, notre 

participation au cercle scolaire est stable. Frais de patrouilleurs en diminution 
• 2130 Ecole cycle d’orientation : charges liées 
• 2140 Conservatoire : charges liées 
• 2170 Bâtiment scolaire Corbières : les charges du bâtiment de la nouvelle école 

de Corbières sont sous le 2172. Ici uniquement les charges et produits des 
locations de l’ancienne école 
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• 2171 Bâtiment scolaires Villarvolard : Pour 2026 uniquement des produits de 

location de la salle et les frais relatifs aux locations 
• 2172 Nouveau bâtiment scolaire de Corbières : frais de conciergerie, d’intérêts 

et en produits, la participation d’Hauteville pour la location 
• 2199 Cercle scolaire :  ce compte s’équilibre, car il est utilisé pour la gestion des 

frais du cercle. Il reprend tous les postes qui concernent le cercle scolaire et qui 
viennent ensuite répartis, notamment les cours de piscine, les frais d’activités 
extrascolaires (bricolage, courses d’école, visites culturelles, ski), les frais de 
transports pour les activités extrascolaires, l’administration Corbières-Hauteville. 
Il y aura un camp vert en 2026. Le coût pour notre Commune s’élève à Fr. 
97'834.80 (montant qui est pris en compte sous le chapitre 2120). 

• 2200 Ecoles spécialisées : charges liées 
• 2300 Formation professionnelle initiale : charges liées et bourses 

d’apprentissage et d’étude 
 
 

3. Culte, culture et loisirs  

 
 

• 3 : Dans la continuité, depuis l’année dernière, la Commune verse un soutien 
financier à l’Abyss Festival 

 
 

4. Santé 

 
 
Ce chapitre ne contient que des charges liées qui sont pour le moment en 
augmentation. 
 

 

Charges Produits Charges Produits Charges Produits

3. Culte, sport et loisirs 269 304 68 021 222 448 59 011 258 042 61 000

3210. Bibliothèque publique 5 199 5 000 5 000

3290. Culture 15 041 12 974 12 924

3410. Sport 235 792 68 021 188 774 59 011 225 318 61 000

3420. Loisirs 13 272 15 700 14 800

Excédent de charges/produits 201 283 163 437 197 042

Comptes 2024 Budget 2026Budget 2025

Charges Produits Charges Produits Charges Produits

4. Santé 482 116 1 698 533 762 3 500 519 323 2 000

4110. Hôpitaux 4 651 4 276 6 620

4120. Etablissement médico-sociaux 257 038 283 755 263 115

4210. Soins ambulatoires 204 921 228 187 234 724

4220. Services de sauvetage 13 593 13 944 12 764

4330. Service médical des écoles 1 805 1 698 3 500 3 500 2 000 2 000

4340. Contrôle denrées alimentaires 108 100 100

Excédent de charges/produits 480 418 530 262 517 323

Comptes 2024 Budget 2026Budget 2025
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5. Affaires sociales 

 
 

• 5220 et 5320 Prestations complémentaires AI et AVS : en lien avec le PAFE 
(montants liés à l’acceptation ou non du référendum, comme demandé par le 
Canton, dans le budget 2026, nous considérons un refus de la votation populaire. 
En cas d’acceptation, les montants diffèreront des budgets.) 

 
 

6. Transports 

 

• 6150 Routes communales : achat d’un souffleur et remplacement de sources par 
du LED 

• 6210 infrastructures transports publics et 6220 trafic régional et d’agglomération 
: charges liées imposées par le Canton (en augmentation du au PAFE) 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Charges Produits Charges Produits Charges Produits

4. Santé 482 116 1 698 533 762 3 500 519 323 2 000

4110. Hôpitaux 4 651 4 276 6 620

4120. Etablissement médico-sociaux 257 038 283 755 263 115

4210. Soins ambulatoires 204 921 228 187 234 724

4220. Services de sauvetage 13 593 13 944 12 764

4330. Service médical des écoles 1 805 1 698 3 500 3 500 2 000 2 000

4340. Contrôle denrées alimentaires 108 100 100

Excédent de charges/produits 480 418 530 262 517 323

Comptes 2024 Budget 2026Budget 2025

Charges Produits Charges Produits Charges Produits

6. Trafic et télécommunications 453 756 154 680 466 965 73 500 538 878 31 000

6130. Routes cantonales 17 176 11 650 17 895 17 395

6150. Routes communales 369 915 140 815 370 149 68 000 429 166 28 500

6210. Infrastructure transports publics 18 255 2 215 19 389 5 500 22 278 2 500

6220. Trafic régional et d'agglomération 48 410 59 532 70 039

Excédent de charges/produits 299 076 393 465 507 878

Comptes 2024 Budget 2026Budget 2025
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7. Constructions – Aménagement du territoire 

 

 

• 7101 Approvisionnement en eau : nouveau modèle tarifaire d’EauSud (les pics 
sont également facturés même si l’eau n’est pas consommée) 

• 7102 Approvisionnement intercommunale en eau :  selon le réalisé 2024 
• 7201 Traitement des eaux usées : participation à la STEP en hausse et 

également hausse des amortissements 
• 7301 Gestion des déchets communale : selon le réalisé 2024 
• 7302 Gestion intercommunale des déchets : Ce compte s’équilibre et le montant 

à notre charge est inclus sous le chapitre 7301.  
 
 

8. Economie 

 
 

• 8400 Tourisme : amortissement borne d’accès au lac et passerelle 
 
 

Charges Produits Charges Produits Charges Produits

8. Economie publique 61 970 7 056 34 850 1 000 46 575 5 000

8110. Agriculture 7 082 3 150 3 150

8200. Sylviculture 20 812 7 056 7 700 1 000 13 610 5 000

8400. Tourisme 34 076 24 000 29 815

Excédent de charges/produits 54 914 33 850 41 575

Comptes 2024 Budget 2026Budget 2025
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9. Finances 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

• 9100 Impôts communaux ordinaires  

Détail des impôts sur la diapositive suivante 

• 9300 Péréquation : toujours favorable pour notre commune 
• 9500 Parts aux recettes sans affectations : participation à l’impôt cantonal 

sur les véhicules 
• 9610 Intérêts : dividende Gruyère-Energie 
• 9630 Immeubles du patrimoine financier : charges : gites et isolation de 

batterie, Générale révision de citerne, Les Chênes : crépine, Tavillons et 
divers 

• 9900 Postes non ventilables : Prélèvement sur la réserve liée au 
retraitement du patrimoine administratif 

 

Récapitulatif impôts 
 

 

Avec une prévision de recettes d’impôts sur 2026 de 3’028’400 et un réalisé au 
30.10.2025 de CHF 2’877’000 les recettes d’impôts ne sont pas surévaluées dans le 
budget 2026. 

Charges Produits Charges Produits Charges Produits

2 996 366 2 853 600 3 028 400

Impôt sur le revenu personnes physique 2 037 233 1 925 000 2 250 000

Impôt sur les prestations en capital 21 916 35 000 20 000

Impôt sur la fortune personnes physique 171 010 180 000 198 000

Impôt à la source 54 262 38 000 55 000

Impôt sur le bénéfice personnes morales 104 932 120 000 100 000

Impôt sur le capital personnes morales 573 1 000 400

Contributions immobilière 241 689 250 000 250 000

Gains immobiliers 241 689 150 000 75 000

Mutations immobilières 117 892 150 000 75 000

Impôts sur les chiens 5 170 4 600 5 000

Comptes 2024 Budget 2025 Budget 2026

Charges Produits Charges Produits Charges Produits

9. Finances et impôts 203 787 3 564 227 176 083 3 576 231 141 053 3 755 798

9100. Impôts communaux ordinaires 20 776 2 402 923 30 500 2 307 000 21 500 2 635 400

9101. Impôts communaux spéciaux 473 672 554 600 405 000

9300. Péréquation financière 155 854 174 754 197 352

9500. Parts aux recettes sans affectation 77 717 78 162 84 400

9610. Intérêts 29 987 24 000 27 000

9630. Immeubles du patrimoine financier 112 299 191 783 112 843 208 030 82 337 172 800

9631. Locatif du Vanel 70 712 130 243 32 740 128 000 37 216 131 800

9710. Redistributions taxe CO2 382 330 380

9900. Postes non ventilables 101 666 101 355 101 666

Excédent de charges/produits 3 360 440 3 400 148 3 614 745

Comptes 2024 Budget 2026Budget 2025
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Récapitulatif du fonctionnement 

 

Pour récapituler, le budget 2026 présente un total des charges de CHF 5’177’696, pour 
un total de produits de CHF 5’057’336, ce qui représente un excédent de charges de  
CHF 120’360. 
 
Ce montant est couvert par la fortune de la commune donc conformes à la loi sur les 
finances communale. 
 
Y a-t-il des questions au sujet du budget de fonctionnement ? 
 
Ouverture de la discussion ; 

Pas de remarque.  
 
 
2.2 Budget des investissements 
 
Pas de nouvel investissement à voter pour 2026, le but étant d’avancer les projets en cours 
avant le passage à la nouvelle législature.  
 
Ouverture de la discussion 

Pas de remarque. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Charges Produits Charges Produits Charges Produits

5 027 279 4 974 592 5 000 477 4 871 161 5 177 696 5 057 336

0. Administration générale 523 611 28 148 451 020 8 700 487 500 12 300

1. Ordre et sécurité publics, défense 70 546 38 055 98 180 43 000 85 562 37 000

2. Formation 1 468 913 222 379 1 503 845 219 050 1 527 382 269 280

3. Culture, sport et loisirs 269 304 68 021 222 448 59 011 258 042 61 000

4. Santé 482 008 1 698 533 762 3 500 519 323 2 000

5. Prévoyance sociales 495 939 1 129 541 738 13 200 609 292 1 200

6. Trafic et télécommunications 453 756 154 680 466 965 73 500 538 878 31 000

7. Protection - aménagement territoire 997 446 889 199 971 586 873 969 964 088 882 758

8. Economie publique 61 969 7 056 34 850 1 000 46 575 5 000

9. Finances et impôts 203 787 3 564 227 176 083 3 576 231 141 054 3 755 798

Excédent de charges 129 316 120 360

Excédent de produits -52 687

Comptes 2024 Budget 2026Budget 2025
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Investissements, récapitulatif  

 
• Le total du budget d’investissements présente un montant de charges de CHF 

354’550.-. Tous sont des reports de crédits déjà votés. 
 
M. le Syndic passe la parole à M. Jean-Daniel Pochon, Président de la Commission 
financière, pour la lecture du rapport concernant le budget de fonctionnement. 
 
 

2.3 Rapport de la commission financière : fonctionnement 
 
M. Jean-Daniel Pochon, Président de la Commission financière prend la parole : 
 
« La Commission financière a examiné le budget de fonctionnement 2026 quant à la 
conformité des recettes et des dépenses avec les dispositions légales. Nous avons 
comparé l’évolution des charges et produits prévus pour 2026 par rapport au budget 
2025 et aux comptes 2024. 
 
Par la suite, la Commission financière a rencontré les membres du Conseil communal 
afin d’obtenir des explications détaillées sur ce budget 2026. La Commission financière 
les remercie pour les informations obtenues lors de cette séance qui s’est déroulée le 
18 novembre 2025.  
 
L’analyse du budget 2026 a permis de constater une augmentation des charges de 
3.5% par rapport au budget 2025. Cette augmentation s’explique principalement par 
une augmentation des charges liées et des intérêts. Le déficit annoncé de Fr. 
120'360.00 correspond à 2.4 % des produits. 
 
La Commission financière préavise favorablement le budget de fonctionnement 2026. 
Nous recommandons à l’assemblée communale d’approuver le budget 2026 sur le 
fonctionnement, tel qu’il vous est proposé. » 
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M. le Syndic remercie M. Jean-Daniel Pochon pour la lecture du rapport et invite 
l’assemblée communale à passer au vote du budget de fonctionnement 2026. 
 
 
2.4 Vote final du budget de fonctionnement 2026 
 
Ouverture de la discussion 

Pas de remarque.  
 
Vote : 

Le budget de fonctionnement 2026 tel que présenté est approuvé à l’unanimité 
par l’assemblée communale.  
 
M. le Syndic remercie l’assemblée pour sa confiance. 
 
 
3. Modification des statuts de l’Association Secours Sud Fribourgeois 
 
Mme Laurie Fromaigeat, Vice-Syndique, donne lecture des principales modifications du 
règlement. 
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Le Conseil communal propose d’accepter ces modifications. 
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Ouverture de la discussion 

Pas de remarque.  
 
Vote : 

La modification des statuts de l’Association Secours Sud Fribourgeois est 
acceptée à l’unanimité. 
 
 
4. Informations et divers 

 
• Factures d’eau et d’épuration 

Certains propriétaires ont reçu des factures d’eau et épuration erronées. Les 
factures corrigées ont été envoyées. Ce qui change maintenant c’est que nous 
avons sur ces factures la consommation d’eau, en dessous l’épuration au m3 et 
également l’épuration liée à la surface de la parcelle. Avant il s’agissait de deux 
factures différentes. Cette modification est due au changement de prestataire 
informatique.  
 

• Conseil communal 
Les 6 Conseillers actuels se représentent aux prochaines élections communales 
de mars. Le Conseil est en contact avec certaines personnes intéressées à se 
présenter pour la prochaine législature. 
 

• Fermeture de fin d’année  
M. le Syndic rappelle la fermeture du bureau communal pour les fêtes de fin 
d’année : le bureau sera fermé du 23 décembre 2025 au 11 janvier 2026. 
 

Ouverture de la discussion  

 
Madame Monique Ducrest, Citoyenne, demande pourquoi le lampadaire situé au Ch. 
Du Pré-du-Crêt (vers le bâtiment Meige-Angéloz) ne fonctionne pas régulièrement. 
 
M. Pierre-Pascal Meige, Conseiller communal, répond que le problème a été remonté 
à Gruyère Energie SA qui devrait intervenir en début d’année prochaine.  
 
Madame, Christine Meige, Citoyenne, demande si c’est exceptionnel ou non que la 
facture d’eau et d’épuration arrive en une seule fois à la fin de l’année. 
 
Monsieur Gabriel Kolly, Syndic, répond que la facture arrivera en une seule fois mais 
que la date d’envoi doit être rediscutée avec l’administration. 
 
Madame, Christine Meige, Citoyenne, demande s’il est possible d’obtenir des 
arrangements de paiement pour cette facture, par exemple pour les rentiers AVS. 
 
Monsieur Gabriel Kolly, Syndic, répond que les arrangements de paiement sont 
possibles et à regarder directement avec l’administration. 
 
Monsieur Jean-Paul Niederer, Citoyen, félicite le Conseil communal pour les deux 
récentes réalisations, soit la déchetterie intercommunale et la construction de la 
nouvelle école qui ont été gérés de manière exemplaire.  
 
Il s’en suit des applaudissements.  
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Monsieur Gabriel Kolly, Syndic, remercie M. Niederer à son tour. 
 
Monsieur Patrice Ballif, Citoyen, explique que le sentier du tour du lac, dans la 
descente depuis le village de Corbières jusqu’au bas du quartier des Planches, est très 
mouillé et parfois même glacé. Il demande s’il y a la possibilité de mettre du gravier à 
cet endroit. 
 
Monsieur Gabriel Kolly, Syndic, répond que les employés communaux iront voir ce qu’ils 
peuvent faire. 
 
Madame Monique De Kimpe, Citoyenne, demande au Conseil communal s’il a des 
nouvelles concernant l’aménagement du sentier de l’Orée des Fourches. 
 
Monsieur Gabriel Kolly, Syndic, répond que le Conseil communal a lancé une procédure 
PIM, et que d’après le Canton, pour bénéficier d’un subventionnement, l’entier du talus 
doit être repris pour être élargis car il y a trop de pente pour les vélos. Avec les 
conditions imposées par le Canton, le montant des travaux arriverait aux alentours de 
CHF 130'000 à CHF 140'000. Sans savoir le montant de la subvention accordée, le 
Conseil a décidé de ne pas poursuivre la procédure et de demander aux employés 
communaux de faire eux-mêmes les travaux, d’ajouter de la grave et de la tasser. Bien 
sûr le dernier tronçon sera un peu raide mais amélioré par rapport à maintenant. 
 
Monsieur Noël Ruffieux, Citoyen, questionne le Conseil communal sur la facture 
d’eau et d’épuration. Selon lui, une partie de cette facture peut être déduite aux impôts, 
mais cette dernière doit être payée dans l’année. Avec les factures arrivées tardivement 
et erronées, le délai avant la fin de l’année est trop court. 
 
Monsieur Gabriel Kolly, Syndic, répond que pour cette année, la facture est arrivée très 
tardivement en raison des changements informatiques. Si nécessaire, le cas échéant, 
le Conseil communal peut envoyer un explicatif au Service des contributions. 
 
La parole n’est plus demandée. 
 
Pour terminer, M. le Syndic remercie les employés communaux, l’administration et ses 
collègues du Conseil communal. Il remercie également la Famille Michel qui offre le 
fromage qui sera à déguster à la sortie de l’assemblée avec le vin chaud servi par les 
Mardistes. 
 
Au nom du Conseil communal, M. le Syndic adresse ses meilleurs voeux à tous et 
toutes pour les fêtes de fin d’années et met un terme à l’assemblée à 20h03. 
 
L’assemblée se termine par des applaudissements. 
 
Corbières, le 22 décembre 2025. 
 

AU NOM DU CONSEIL COMMUNAL 
 

La Secrétaire 
 
 
 

Martine Borcard 
 

 
Le Syndic 

 
 
 

Gabriel Kolly 

 


